
GRUGE.
ùupoli de Romanie , le irj mars. — Le president 

tniloCapo-il’Uti'ias sc trouve depuis 10 jours dans 
file villej ou il parait que sera établi à l’avenir 
sic'sc du gouvernement. Nous avons egalement 
lamiral comte de Ileyden , et hier est arrivée 
(ifjpte ang'aise la Blonde. Le capitaine de celte 
; ‘le demander les explications au

[résident sur l’autorisation qui a été accordée aux 
»»aux russes d’éla 1)1 ir dans l’isle de Poros des

— . et des 'dépôts d’armes, de 
Mwm et de vivres. Il y a déjà en plusieurs 
«ileicnçes entre le president et l’amiral russe : 
‘"nenn a transpiré de ce qui s’y était passe' 

guerre continue dans l’isle de Candie comme 
gravant, et il n’a pas été possible de conclure 
pmlice projeté.

WEGE. — Jeudi 14 Mat.
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'Çti'ts, des batteries

VALACHIE.
Li > le 2.3 avril. — On prépare à Bu-

6,1'!" Pala>s pour la demeure de S. M. l’e,n- 
""r fttceLs; la plus grande partie de l’état-rna- 
-,fnCri • r“SSe eSt anive’R à Bucharest : le aé- 

;tb"scl; se trouve dans ce moment au corps 
A J 1 en devant Sillislrie. Quelques oscar- 
2 â;U.eu devant Giurgevvo j les Turcs 
( Pleurs sort.es qu* toutes ont été répons- 

‘° !plr, CÔle‘- D‘s voyao'il,rs lacon- 
«!nci,finî0',X rscIlaPPàO-Qglqu a tenté , mais 

«,1e J;; ’ de «‘"■prendre les Russes. Jl paraît au
mmercê mee r"re se conct‘,llre rapidement. Le 
|je * repris beaucoup d’activité : les objets

hilaire „Tl Pa,’,10«li.èienieiit recherchés. L’élat
•wiieaVst °" ’ p,ais lc brui* se répand qu’une 

stmanifestée, ce qui serait un très grand
Dülir 1.2 . • . • . ^Heur nüllr i ---- ’ " * 8Urtl1 grand

1 fournil „ r- P*y?>cl e'draverait eu même tems
ares pour 1 armée.

H„ , ,ansleterbe.
1.3, k:J 6 mai- — Fonds publics. — Ré-J. 87 : 

^ J|9 ; cens, à terme , 87 5j8.
[Kil ^nte de Surrey , (ils aîné du duc de 
-'com’,. 1 Cl1 lohque , a prête' serment avant-
tiitque de la chambre des communes,

tolw hn * Donnell se rendra ce soir à îaPour ï ^ ôuir a la
4^ s„.vy.J,!'?m!re;Sa,P,aceî ,na,s existesur 1 I' . , ■ 11 r:?viftie

t\] H’/? de celle demarche. On
d'ainbrp est teilu a se faire réélire.

B c" décidera.On'iiTifii. _# Z*011 très-nombreuse de nolrlemen et
4s ,,...4 e lonuc avant-hier à’Pour '"*w «»aiii-mci a la Taverne Oc 

••’lever à n Yii*^ 8U,% ^es ,l,CSll!’es à prendre
^ U,,

> p. «1 prendre
yublin lme statue au due de Wel-

,£"teiit à r”'1'’ a.etlJ nommé et doit s’occuper 
ecevotr des souscriptions.

''Ifoi - na^ <b) tnitin dit que le ministre du
«1 sur le point de quitter l’Agleterrc.

j1 les s(1jl *es dans les districts manufacturiers 
1 ferSe-. AC\tq,T.e" tle'[a't Prévoir : le sang 
!*dtiBt-rin "î. “le ' cbl(l hommes ont été 

na !llesses- Parles effort., soutenus 
;s 1 roiifies , 25 perturbateurs

A Manchester , il n’y a pas en de nouveaux 
symptômes de révolte ; 57 individus ont été ar
te es , mais il paraît que les fauteurs n’étaient pas 
parmi eux. 1

Du g mai. — Nous sommes biest aise d’appren- 
< re que tes avis des districts manufacturiers reçus 
ce nia tin sont dune nature favorable.

une assemblée fort nombreuse a eu lieu hier à 
«irinmghain mais au départ des nouvelles , aucun 
dcsordie n était encore commis.

Quant aux ouvriers tisserands en soie de Londres 
! s '/"J Sa8"P leur cause , les maîtres ayant consenti 
a rcta ï ir les prix du travail sur le pied où ils étaient 
en i S24*

Il n y a pas un mot de vrai dans le bruit répandu 
par les journaux américains sur l’assassinat de Bo- 
t'at. On a reçu ce matin des lettres de Carlhagène
U..1? marf * clu‘ disent: Il u’y a pas de nouvelles 

politiques digues d’être rapportées.

FRANGE.
Dans , le 10 mai. — La chambre des pairs a en

tendu le rapport sur le projet de loi de la com
petence des tribunaux militaires et divers rapports 
de petitions.

Les ministres ont tenu avant-hier; dans la soirée» 
un conseil extraordinaire , à la suite duquel ils ont 
;xpcuie de nouvelles dépêches à Vienne, dans l’espoir 

de decider RI. de Laval à retirer son refus en lui an
nonçant que ce refus n’était point accepté. (Gazette.)

— La réunion des électeurs de l’arrondissement 
de Pontoise a eu lieu ce soir à Paris. Sur vin-l 
des électeurs qui n’avaient pas pris part à la pré
cédente réunion , i3 ont donné leurs voix à M. 
Charles Lametli , et à 7 M. Christiane Nicolaï 

Lu consequence M. Charles Lametli est le can- 
(lic-it constitutionnel de Pontoise.

M. Dunoyer avait déclaré , au commencement de 
a seance, qu il renonçait à sa candidature en fa

veur de M. Cafin de Cormeilic ; mais ce dernier 
se trouvant accablé dans ce moment par la perte 
de son bis et par une maladie cruelle, suite de ce 
chagrin, s’est retiré lui-même des rangs de, can
didats , et ses voix se sont reportées sur M. de 
Lametli.

CîKlîÿ»s
'S

« Le lendemain M. le procureur clu/$oi
s.al1'® s.e .•’’«"«porta à Saint-Germain jlié^nfpîfrf^S, 
de AJ. le juge d’instruction et de son 
instruction complète eut lieu sans <%emés«ïî 
quinze individus ont été interrogés , 
moins entendus. Il paraît que huit°prév, 
lament sont mis sous mandat de dépôt. >>
, ~ Dfis troubles ont eu lieu au Blanc ( Indre ) 
a 1 occasion de la cherté des blés ; mais ils ont e'té 
promptement appaisés par l’arrestation de quel
ques-uns des perturbateurs, et ,,ar la présence 
d un detachement de chasseurs à cheval.

— Des tentatives d’insurrection ont été faites a« 
sein (.e la Vendee , dans une de ces villes qui ont 
toujours lait exception à celte population fidèle. Un 
drapeau tricolore a été planté sur la place de Cholet 
1 y a peu de jours. Le procureur du roi est à la 
recherche des coupables. ( Gazette. )

PAYS-SAS-
DBUZläHIE CHAMBRE DES ÉTATS-GÉNÉRAUX-

Seance du i x mai. -La discussion est continuée 
3U1 °rSa,îlnlT j,uIiciaire présenté par
UYJ. Barthélémy , Donker-Curlius , van Crom-
tirngghe et Schooneveld.

lfats et
■ele arrêlito "1’ > 25 perturbateurs

!"iCe; les a,,-, ’ Uont lS sero"t traduits devant 
'aire T “I11 ren"'s en liberté. C’est 

11 la force e ■ prisonniers que la foule 
e,f<u. Uu ,,rre <1U‘ e"r"' « ete obligéeV’ imputée rn-lU.dfoavalerie a e,,suile

lenfori ’ Cccits;est passe mardi etiner- 
Je i«,. !:0"!’ °.le enWe'sa Rochdale.jaud 1 «'«st passée assez tranquil.

Voici ce que le Courrier des tribunaux rap
porte touchant les désordres qui ont eu lieu à St- 
Germaiu :

'• La ville de St-Germain vient d'être le théâtre 
d’une -sédition qui pouvait avoir les consequences 
les plus fâcheuses et qu’il faut attribuer à des excès 
bachiques qui l’avaient précédée.

« Lundi dernier , des jeunes gens de St-Germain 
au nombre de 3o à jieu près, étaient allés, pour 
plus d'économie, dans les cabarets de Cartières- 
sous-Poissy. Le soir, entre huit et neijf heures 
ils sont entrés dans St-Gormaiii, défilant deux par 
deux; à leur tète marchait, comme point de ral
liement , un homme muni d’une forte branche 
d arbre, aux rameaux de laquelle se trouvaient 
attachés trois mouchoirs de différentes couleurs. 
Lenr marche se fit ainsi régulièrement jusqu’à là 
jilacc du marché St-Germain ; arrivés à cet endroit 
ils formèrent un cercle autour de leur étendart’ 
et proférèrent les cris les plus séditieux et les plus’ 
incohérens , tels que : Dive l'empereur ! vive la ré
publique ! à bas Charles X.

« Ces cris et les chansons qui s’y mêlèrent ne 
tardèrent pas à attirer la foule ; huit ou dix de 
ces jeunes insensés furent arrêtés sur-le-chaffitp 
par la gendarmerie qui était accourue sur les lieux.

Ri. Le Hon declare qu’il „’avait pas l’intention 
de parler dans cette discussion : le langage de quel- 
ques preopmans le determine seul à rompre le 
silence qu il s était imposé. Je n’ai pu ,ne défendre , 
d.t n, de comparer les raisons qu’on oppose à là 
proposition cie nos collègues à celles dont on ap- 
pot ait il y a peu de jours, le projet du gouver
nement sur les délits de la presse. Alors, tout en 
reconnaissant «mus ce projet des défauts graves' 
des membres pétaient décidés à l’adopter narcà 
qu,I était moins .manvais que le détestable arrêté
de il8?’ r q“i» ’ atl b''so"‘> *• «erail au pouvoir 
de la chambre d en provoquer le changement uhé-
riet.r en vertu de son initiative constitutionnelle 
Aujourd hui celte initiative est exercée à l’é-ard 

une loi entachee de vices essentiels que pre.nuo 
personne ne méconnaît, et, chose étrange^ on' ® 
combat parce que, dit on. la loi adoptie en ,827
lZtre 6S drM* artl"is' et V'le amélioratloZ
proposées ne sont pas aussi importantes qZZ 
pouvaient l'être. U va, si je ne me UonJ c,Z
tradiction nianifesle dans ces deux lan-a-es’ ■ i|, 
offrent mAm« nnnlrtoo iy/ 15 rS. *offrent meme quelque chose d'hostile a« droi't de 
pi imposition ; car ils réduiraient les bases de notre 
examen eu matière législafive à ees deux qne'S,,
ment ' eITü a'' " ^ pr°j<!t du go-ivo,ne- 
mu,t..; Estai assez mauvais pour être rejeté? S'il
s agit < une proposition née dans cette assemblée
Jest-ells assez bonne pour cire admise ? Voilà'nA
nous conduirait le système qu’on a professé lors de

. lo' ‘î® !a P««6 etfla”f I« cours de cette dismis
sion. Riais cest précisément l’application iiiver,™ 
qu’,1 en faudrait faire. Car s’il- est naturel dc pro!

lit* nmnlî... ... • . *.céder par comparaison pour amélio.er nnc'iÄ&la 
écessaire d« 0tion existante, il est nécessaire c-te ne Co.,o” n

Ks:,r pri,,cîe<;‘ !»»■■ IT«..*, ™
L'honorable membre résumé les vires • 

de la lo, d’avril ,827. I[ co ra^rodi/l'HC!
Semens introduits par la propositi,,,, et 
naissant en celle-ci quel,mes „Lui; 1 ,<:c<w1'
testables et essentielles ‘|,ien q^ei^s'oT,^ 
corriger tons les vices il v d ,OIIä «I«
menu es ’ ’* T cIo“nera so„ assenli.

,d8„d ^



cette 'jirovinca pour démontrer qu il y a justice 
et nécessité de lui laisser la cour que la loi de 
182.7 lui a accordée. L’orateur combat un des 
pïeopinans qui a prétendu que la loi de 1827 était 
faite au ..'profit des fonctionnaires et des officiers 
du ministère public plutôt qu’à l’avantage des jus
ticiables". Il votera contre le. projet.

MM. van Alplien , Sandberg , Maréchal et Tren- 
teseaux , parlent en faveur du projet.

M. van Reenen pense que c’est au gouvernement 
à proposer une révision de la loi de 1827 , si! 
le juge nécessaire comme il l’a fait pour les codes; 
le rejet du projet actuel ne pourrait être consi
déré comme une sanction itérative de la loi de 1827, 
puisque ce rejet n’ôle pas au gouvernement le droit 
de faire les propositions qu’il croira convenables : 
l’orateur donnera son voto négatif.

M. Lemker désapprouve le projet principalement 
parce que la proposition ne présente pa3 une ga
rantie suffisante quant au nombre des juges , et à 
cau«e de la suppression de la cour de Dreutbe.

M. le président : La parole est à M. vau Assch 
van W vck.

M. Warin : Dans ce cas je réclame la priorité, 
car c’est précisément à M. van Assoit van Wyck 
que j’ai l'intention d’adresser une observation.

M. le président : M. Warin a la parole.
M. W arin dit qu’en discutant un projet de loi , 

on ne doit pas rechercher si le roi l’acceptera ou 
ne l’acceptera pas : une telle considération nuirait 
à ^indépendance de la chambre.... L’orateur vou
drait qu’on eût fait de la proposition autant (le 
projets de loi qu’il y a de sections et qu’on l’eût 
examinée en détail.

M. van Assch van Wyck combat le projet et 
en reproduit plusieurs articles avec la critique qu’il 
en a déjà faite pour prouver que les auteurs n’ont 
pas répondu à ses objections et même qu’ils ne Tout 
pas bien compris. Il se déclare décidément contre 
la suppression de la cour de Drenthe et contre la 
proposition. ( Pendant ce discours assez étendu, des 
mouvsmens d'impatience se manifestent à deux re
prises duns l’assemblée.)

La discussion est fermée ; on passe à l’appel no

il y aura liberté réciproque de commerce entre tou
tes les possessions de S. M. le roi des Pays-Bas et 
l’empire du Brésil. Les sujets respectifs des deux 
états jouiront réciproquement do toute liberté et sû
reté pour se rendre avec leurs navires et cargai
sons dans tous les endroits, ports et rivières ou 
il est permis à d’autres étrangers de trafiquer en 
ce moment , ou par la suite ; d’y déposer leurs 
marchandises, d’y séjourner, demeurer, etc. Les 
navires entrant ou quittant les ports du Brésil , et 
ceux du Brésil entrant ou sortant do ceux des

peut contenir que les dépense» fixes et constantes le hi r 
annal, les dépenses variables et incertaine«. Les déni 
culte catholique , du waterstaat, de l’industrie nation. .'Wses d

. * . A nationale pi (|
l’instruction‘publique ne peuvent etre convenablement 
fondues. 11 faudrait distinguer les chapitres. La coiifusj0C°î 
cilite le moyen d’employer inconstitutionnellcinent an”, 
fit de telle de ces brauches , les -------—............. ™sommes volées peur [cil

Pays-Bas , ne seront sujets à d’autres péages queceux 
fixés pour les navires nationaux respectifs. A l’égird 
de ce qui est dit sur les nations les plus favorisées, 
il est stipulé que la nation portugaise ne devra pas 
être considérée comme objet de comparaison. Le 
traité actuel sortira son effet pendant une période 
de douze ans.

__ M. Latteur , receveur des contributions à
Leuze, écrit qu’il n’est pas vrai qu’il se soit mis 
sur les rangs pour entrer aux états provinciaux du 
Hainau t.

M. Ronveroy nous écrit que les dernières let
tres auxquelles a répondu le Courrier de JAeitse 
sont l'ouvrage de la commission d’instruction en
tière et nullement celui d'un de ses membres en 
particulier. Il ajoute que celle commission s’occupe 
d’une nouvelle réponse aux divers articles insérés 
usqu’à ne jour dans le Courrier,

— 11 vient de sortir des presses de madame veuve 
Demat, une brochure intitulée de la liberté illimi
tée du commerce , et notamment du commerce de 
grains, dans les Pays-Bas ; par JA. René Beerenbrjeh

it

mina! ; 53 membres votent pour , ^9 contre.
Ont x'olé pour la proposition: MM. Van Meeuwen , 

De le Vieillcuse , Pascal , Huysman-d’Annecroix , 
Barthélémy, Claessens Moris , Me Snelliuckx , Van- 
tlen Hove , De Brouckere, De Liedel de Well , De 
Cliokier , Loup , Leclercq , De Stockem , Fabry , De
Gerlacbe, Van Croinbrogge, Vilain Xlttl, DeRouck,
"Van Uullhem, Della Faille cl’Hu yssc, Suriuont de Vols- 
beighe, IJoyé, Huylens , Wapenaert , Goelens 
De Langbo , Angiliis , Do Meulenaere , De Serruys 
Py oke , Coppielci s ; De Séens , De Roisin , Le Hou 
Dumont , Trenlcsemx , de Bousies , Duchastel 
Schnoneveld , Van Alplien , Luzac , Donker Gurtius 
De Stassart, Fallon, Cogels, Van Geneeliteu, Geelatul 
de la Faille , Van Velsen , Sandberg , Maréchal, Fa
ber , Peseatore et Reypbins.

MM. De Celles , De Borcbgrave , De Mclotte , Ve- 
ranneman , Desmanet étaient absents. MM. De Mooit 
et Despbez ont volé contre.

La président annonce que la discussion sur le bud 
get décennal s’ouvrira demain 12 tnai , à 1 t heures 
La parole sera à S. Exe. le ministre des finauces 

La séance est levée à 3 heures.

Séance du 12 avril. — La séance s’onvre à midi 
Renvoi de quelques pétitions au comité. Le mi
nistre des finances commence l’expose' du budget 
décennal et en prend la défense ; S. Exc. s’exprime 
en français. Le ministre de l’intérieur est présent 
Toutes les tribunes sout garnies de spectateurs.

Liège, le i3 Mai.

La première chambre des états-généraux s’est as 
semblée avant-hier, et dans cette séance a donné son 
adhésion à plusieurs projets de loi déjà adoptés par 
la deuxième chambre et relatifs à des rectifications 
ou modifications de divers articles des code«.

La première chambre doit encore se réunir de
main ou après-demain en assemblée générale.

— La Gazette publiait hier le Irai lé d’ami
tié , do navigation et de commerce , entre le royaume 
des Pays-Bas et l’empire du Brésil.

Suivant ce traité de commerce et de navigation , 
«eaelu entre notre gouvernement et celui du Brésil,

On vient d’imprimer le discours de M. le con- 
seiiler-d’èlal Raoux sur le projet de loi de 11 presse. 
Lors du compte rendu de la séance du 28 avril, nous 
avions donné à nos lecteurs la version de la Gazette 
des Pays Bas que nous croyions la meilleure au
torité lorsqu’il s’agit des paroles des orateurs du 
gouvernement. Mais celte relation était à ce qu’il 
parait fort incomplète, car voici un passage tiès- 
important qui ne s’y trouvait pas et que nous li
sons dans la neuvelle édition :

<1 J’ajouterai que le but des sections do la cham
bre , en demandant cette disposition , a été sans 
doute d’arrêter le zèle parfois trop ardent de cer
tains ogeii3 du ministère public , qui s’imaginent 
bien faire en intentant d’office des procès à des 
éditeurs de journaux ou à des auteurs d’articles 
publiés dans ce» journaux où des fonctionnaires 

"”cs sont maltraités.
« On a en en vue d’éviter à l’avenir des procès 

semblables à ceux qui naguères ont fait tant de 
bruit , et qui peut-être n’eussent pas existé si la 
plainte ou le consentement préalable des magistrats 
qu’on voulait venger , eût été nécessaire. »

Voici ce que dit M. Raoux de l’extension de 
l’article 222 aux outrages par écrit; est il possible 
après ces paroles d’un orateur du gouvernement que 
des rédacteurs du Courrier des Pays Bas continuent 
à subir sons les verroux nu arrêt dont on reconnaît 
aussi solennellement l’illégalité :

« L’article 222 du code pénal a subi un nouvel 
examen, et eu le rapprochant de ceux qui le 
suivent jusqu’à la fin de la section , il a ete reconnu 
que les diverses espèces d’outrages qui y sont men
tionnées et graduées , depuis les paroles jusqu’aux 
voies de fait et blessures , 11e peuvent s’entendre 
que d’outrages commis en presence des magistrats 
offensés et ne peuvent pas s’appliquer à des injures 
publiées dans les journaux ou autres écrits , pour 
la répression desquelles 11 y a d’autres dispositions. »

autre.
Le gouvernement français avait introduit l’impôt sur le s ] 

en remplacement de celui sur les barrières ; les alliés 011[ 
leur tour rétabli les droits de barrières en remplacement J 
la charge trop onéreuse sur le sel; maintenant les droits 1 
barrières sont aggravés par simple arrêté,sans formelé'alc 
nous supportons les deux fardeaux réunis , à des taux fortél 
vés, et on Voudrait les élever encore !

Le principal de l’impôt foncier doit rester tel qu’il é|j 
au budjet de 1820, et l’accroissement du chef de nouveau 
objets imposables doit être employé à dégréver les provincr 
au marc le florin. La répartition de l'impôt foncier doit 
déterminée par une loi annuelle. Le mémoire dit qu’ila. 
fait sur le montant des dépenses du budjet décennal unei 
duction de fl. 4,649,8Ô3'S9, dont le détail se trouve dans 
état intitulé : Indication des sommes , etc. S’il s’agissait (le 
ritables retranehemeus, on pourrait se féliciter d’une assez nul 
ble économie , maison s'est borné à des -transferts du 
décennal au budjet annal.

En fait d’accises susceptibles de réductions, on promet ! 
bord la suppression de l’abattage , bon ; maison propose" 
place une taxe sur les chevaux , bêtes à cornes , les 
tons etc. : sous cet etc. comprendrait-ou les cochons ou 
être les ânes ? 11 11e faut pas augmenter les maux de fs> 
culture. Le ministère ne croit pas le teins venu d’imposer 
café , le thé et le tabac, on pourrait, dit-il, imposer pi 
tard les combustibles. La section persiste à croire que le« 
est éminemment suscept ble d’un droit de cotisoinnutioi 
elle en dira autant des autres denrées coloniales , à l'éga 
desquelles elle adopte le système d’entrepôts. Le bois estai 
trop atteint par la contribution foncière et il u'est pas " 
venable d’imposer le charbon et la tourbe. 2ô p. 0[0 
tionncls sur le sel nuiraient peu , dit-on , aux fabricam 
aux consommateurs, et le sel est soumis à une charge 
élevée chez nos voisins. Grave erreur3 Eu France, le se 
imposé à 20 centimes par I0O kil. équivalant de 100 liv. 
Pays-Bas , et chez nous avec les 23) pour cent proposes 
s'élèverait à 10 1 [2 cents par livre. 11 y a quelque dilirreii 
Et quant au •système de perception, il faudrait substituer 
mode actuel celui de percevoir 1 impôt sur le selbnit.i 
tème facile dont l'expérience a démontré la supériorité.; 
y aurait économie d’employés , surcroît de rapport et, 
qu’on dise, plus de moyens d'empêcher la iiautle. 11 
met de modifier la législation sur le sel, daccorder tes1 
tages au commerce en gros ; mais ne faudrait-il pas j 
nous faire connaître ces améliorations ?La majorité de la section n’âdmet ni le suppleaicht^

Ai, ,1.. MA A■ A ...... 1a,. Kii.tuia 111 Pf*111!pôts de 20 p. 0[0 sur les bières , ni celui de 3. p. V 
distilleries dont le dépérissement est manifeste, j COB(riWi

L.a section persévère dans son opinion que la c° 
personnelle n’étant pas un impôt île repartition 1
quotité , les cotes irrécouvrables ne doivent pas Ç 

■ ’ -s additionnels. Leministère

'oïl

pensées par des cents . . . , £re„
implicitement la justice du vœu exprime p.» V , 
voir soumettre à la chambre les lois spéciales avau ; .
du budget décennal ; il éta t même, dit-d, pret a ? .,
désir , mais t’étendue du trava'l a rendu la el'05®' . 
et on s’en occupera sitôt le budget vote La se |([ 
cette défaite : 011 avoue quêtes lois spec.a.ys (loi 
fiées, on avoue qu’elles forment partie intégrai! ^ •' 
cennal, donc le budget décennal ne peu «j ^ 
on n’est préalablement d’accord sur les, lois | jj 

La section passe aux affaires étrangères. jant I, 
légation à Munich s’élèvent à fl. 18,000 e I q„ 
de Bavière n’a pas de représentant ans. ray 
rait dégréver le budget décennal ne fl..10 * ’ Bava
tentant de chargés d’affaire s , au lieu “‘tav J j[ snîi 
Danemarek , Hanovre , Dresde . et Saxe y ‘ ,yarteiJ

la Suisse, Bade t_

Ou f

d’un seul chargé d’affaires pour la Suisse, dm* ^ail,fletie| 
Département de l'intérieur. — Plusietusm 

1 transfert à l’annal des traitemens desce/W^0 i„tcf
d’autres appuient faiblement la suppression . ^ j« 

i.'lires . utiles à leur avis , entre les bour„n ____ fpf

Résumé des deuxièmes procés - verbaux des sections sur le 
budjet décennal » ou réponse aux explications du gouver
nement sur les premiers procès • verbaux. (Suite)

Quatrième section. —MM. Serruys , président; le baron 
de Stassart ,1e baron Dellafaille dHuysse, Surmont de Vols- 
berghe . Fallon, van den Hove , Dumont, Boeye, van Boe- 
lens , Gockinga , van Meeuwen , Fontcin-Verschuir.

Le ministère cherche à prouver qu’il est dans la voie des 
économies , en faisant remarquer que les dépensés effectives 
îles dernières années sont restées défi. <9,661,439-18 en des
sous des évalutions, et que les cents additionnels ont pu etre 
diminués par là , en faveur de la nation , d’une somme an
nuelle de fl. 7,168,240-20 ; mais, à vrai dire, cela prouve 
plutôt une évaluation exagérée des dépenses qu une economie 
réelle. On ne peut partager l’opinion ministérielle sur les art. 
123 et 126 de U loi fomlaweotale. Le budjet decimal ne

ssion de ccs
mires , utiles a leur avis , euue ic» *”"”n”‘j"ncurera“ 

verneurs. Ou voudrait voir leurs traitemens face«' 
get décennal. Divisée sur ce point, a * ,ssaiW^* 
vouloir une diminution de dépenses des ,a(l£S

____ ________r .I»,,, nrovuwa-sitlices, places remplies, sauf en deux provinces 
mtssaires de district. . , (]c l’arrêté, P3tl‘

t -mrllSC. La section demande communication u- - ilC
canaux. a»la direction des glandes rentes et . Te

’ ’ rait mauvaise, un 1dicat. Cette mesure lui parait mauvaise. icnces.
jet annal fl. I .’.8,000 pour frais a des j!'1
Ces désignations sont vagues. La section I ^^ 
En attendant que Vinstruction pvbltqw a a»
une loi , le million quelle coûte démit e ^ 
get annal avec une somme equiva en ,
subvenir. . r « i’annal 8k

Le ministre a consenti au transtcit ^o-c jiiiiiiauv. « V.UHÜV....  — J letriß p I
primes pour l'encouragement de I tndtisi ^ )Q ([j 
syndicat d’amortissement compte U. » avancCiompte i 

:oit 
a pré

■ c< tte avance'pour le même chef. On ne conçoit P“ C'ou/iefflé®'“5
xrr*r>t-if>ivipnl nirniiF mUOl'ISC a D) ^ 1vernemeut ayant été autorise - ,--- ,
fl. 1,300,000 du produit des (lo"al’c,só qR2_32 de l'C”1 

Département de la ijuerre.—Fl. “ ! c consCl1^
reportés sur le budget annal, l a section ne
création de trois nouvelles divisions. ^ ^ {j() ofljck^'j

Due division d’infanterie se compose o voloni;i:lt’^ 
sous-ofliciers, tambours et musiciens, 77,486 l101“1
miliciens. Nos 17 divisions s’eieven en teins
le gouvernement est convenu 9“,1 sous o(fleiers c 
de 22.360 fantassins , non'co,nPrls„„5taiiUlien* wa>
Or, chaque division peut tenir «on

99



nilontaires, et 655 miliciens, en prenant seulement t[5 ,
J1411 hommes par division ; en conséquence , les 17 di- 

fournissent 23,987 hommes ; c’est-à-dire (627 au-delà 
bre exigé par le gouvernement. S’il faut décidément 

KO hommes en teins de guerre et qu’il fallut atteindre ce 
lire par les 3 divisions que l’on se propose de lever, il 
luit créer 330 officiers , 1258 sous -officiers , tambours etc. ; 

ÿ volontaires ( à engager), 9818 miliciens ( à lever ). En 
niant de l[7 le nombre des engageméns volontaires 

tommes par compagnie ) et en désignant annuellement 
S3 miliciens de pins pour la réserve , et en formant d’avance 
cailie des trois divisions sur les 1870 officiers des 17 di

et en y comprenant les commandons et aljudans 
place, on satisferait amplement aux besoins pour le teins 
üimc, sans charger le budget de paix de fl. 1,200.000. 

l'infanterie portée même à 20 divisions ne peut fournir
10 brigades et la cavalerie 5 brigades. Pour le commaude- 

I de ces 15 brigades on a organisé un état-major qui 
ï annuellement fl. 116,300 et une intendance de guerre 
absorbe fl. 57,8 0. En outre, le nombre des généraux

infanterie et de cavalerie en activité de service s’élève à 31 
surpasse le nombre proportionné de colonels. De plus, 

jranach royal indique 25 lieutenans-généraux et 52 géué- 
ii-inajors, ainsi 77 généraux pour un royaume de 6 mil
ls d’habitans. Ces nombres , ces chiffres sont trop élevés. 
K économie de fl. 300,000 est facile.
liprlement île la marine et des colonies. — La marina 
icompnse de 12 vaisseaux de ligne, 30 frégates, 36 cor- 
« et bricks, indépendamment des schooners , canonières 
Iavisos. Le personnel se compose de 4 vice-amiraux , 6 
stre-amiraux, 30 capitaines des deux classes, 40 üeutenans- 

hpilainer id., 160 lieutenans id., 203 aspirans id. La section 
ÇCi'Voir pourquoi un personnel aussi exorbitant pour une 

race comme la nôtre? On désire aussi connaître la solde at- 
Wc à chaque grade.
hurlement îles finances. — Un hôtel des monnaies ne 
*iil-il pas? On bat monnaie à force, et elle dis parait au 

Ha mesure de son émission. L’argent de France abondera 
Tlfdans le royaume , quoiqu’on fasse. Le plat pays doit 
T?eL a titre onéreux , l’argent des Pays Bas au moyen de

11 « France. 11 n’est qu’un moyen de faire cesser ce dé- 
astroux agiota;e, c’est de baisser la valeur du franc.
ï. !e£tion s’exprime , comme les précédentes ,'sur les incon
nus des parts dans les amendes. On demande des expli- 

sur les 2 p. „1°, affectés aux appointeinens des em- 
de 1 enregistrement ; sur quels impôts ou revenus ces 
^ n!” sont-ils prélevés, et comment la répartition en 

ï : ? faite ? Un tiers au moins de la somme totale des frais 
ï •mislratipn et de perception des contributions directes, 
^ onanes et des accises devrait être porté au budget annal, 

«ion persiste dans ses observations concernant l'inégalité 
.»tenens des employés du même grade dans les déférentes 

«Wnistrations.
»receveurs de l’enregistrement sont mieux traités que 

lm. 1|C0lltl'")ud°ns directes. Avant de voter un budget de
diront a stct'on veut connaître les lois spéciales qui lui 
ails Si- '6 ,es‘ 1>0ur reven‘1' 3 l’accise du sel, la loi ac- 
i|iffe PeSf permis le transport du sel par moins de 
iltfinj , Prcs la loi actuelle il faudrait un document, 
ill Jll„transPort de 5 livres. Que l'on consulte les rcce-
4
% |(> 1 y ~---------- 1 a*'-' »L-UIA U UUUl 11 c.\*

ane autre t- 1 e tlocumens nécessaires. Quelques membres 
Lesu T1? ont témoigné le désir de voir remplacer 
^toaiorUî ï ,vaux Par. une taxe sur les voitures -, la 

«-•no dela 4* section se prononce fortement contre

[J ,. * -- — - - - V'"' *UII '-UUOU1 IX. n,o tui
:i ,1e I' !n J pendant les jours de marché et surtout 
Strip«3 , a3e des cochons, ne pourra venir à boutd’i

Paille idée. (La suite à un n° prochain.)

ÉLECTIONS.
District de ILtnnut, la mai iSag. 

MM. les rédacteurs du Politique.

hil J»»*« annoncer que la majorité des ayant 
Nirljj <lsl,icts de Ilamiut et de lle'ron a volé 
^«hou c ec,?ur* indépeudans , sur lesquels \'as- 
d* de da Liège leur avait cou
inât '’0rlor ,eui'S suffrages. Dans le district de 

cclu;lr J 0 '’°*ans , ils out obtenu i5o voix. 
ae Heron , le succès des constitu-

-£lu|lr Tolims ’ ol,t obtenu i5o voix. 
Sue], . e Héron , le succès des constitu- 
!|"ciatjot Cn^°,re moins douteux. La lisle de 
apendans* Tl61* adoP,ee par tous les ayant droit 
>ulre p j . dcs candidats étant déjà porté dans 

ifct, . 18 Ç'ct a été remplacé par M. Eugène 
:|isans a °Pri<;laire à Marucffe. Les efforts des 
iu|j u pouvoir ont été annulés sur tous les

Liège , ta mai 182g.
4 p mêmes,
f&voir D"*r ’ dans nne lettre qu’il vous adresse , 
‘4$ pan'1* ailcun,engagement formel avec au* 
il',Faient Uans ^ as*ociaUon constitutionnelle , 

fait aux élections de son district.
^"fluur r? le ^ ' de Hontbier a promis de voler 
''«u anire QS UH 8ells >et fi»’'1 a voté et inffné

^' si iu ’p'^ n y a point eu d'engagement 
r lovant T?**™ e,"lend Par la on acte

rénm .• aire’PrsCat,t,on frange à la-
PcrJs d'1 d hoUnête llQmrae »’avait pas 

de songer. Mais encore un coup,

il y a eu promesse ; et si le témoignage de.celui qui 
1 a reçue ne suffisait pas , le dépôt accepté par 
M. de Ponthier des avis de l'association , ne lais
serait aucun doute a cet égard.

Ce seul fait donnera la mesure de la confiance 
que méritent les antres allégations plus ou moins 
entortillées de M. l’assesseur , et je juge complète
ment inutile de pousser plus loin les démentis.

Quant à ce qui concerne le candidat dont M. l’as
sesseur se montre si chaud partisan, il faut bien 
que ses mérites lui aient été , par une grâce spé
ciale , soudainement révélés , car il n’y a pas long
temps encore que M. de Ponthier lui-même a déclaré 
que ce candidat n’aurait pas sa voix. Apparemment 
que celte déclaration élait de la même famille que 
ses promesses , et qu’il faut y voir aujourd’hui une 
seconde ruse d’un homme d'honneur qui oublie de 
tenir sa parole , d’un homme naif qui se croit 
libre de dissimuler : profession de foi très propre à 
conserver à M. l’assesseur la confiance et l’estime 
dont il se dit généralement investi.

Agréez .etc.
Un membre de l’association constitutionnelle.

Exigences fiscales d l'égard du revenu des hospices.
Aux mêmes.

J’avais toujours cru que les hospices et les autres établis- 
semens publics étaient placés sous la surveillance du gou
vernement, <le la même manière que tout mineur est sous l’égide 
d un tuteur, et qu’ainsi il devait veillera la conservation de 
1 intérêt des pauvres, sans avoir le droit de s’en attribuer la 
moindre part ; et notre loi fondamentale fortifie sans doute cette 
manière de voir, lorsqu’elle dit, art, 228, que les adminis
trations de bienfaisance et l’éducation des pauvres sont en

fles articles 910 et 937 du code civil, desquels il résulte que 
les dispositions entre-vifs ou par testament, au profit des h s- 
pices , des pauvres d’une commune où d’ctlblisseinens d'uti- 
lite publique, ne peuvent avoir eilet qu'a itant qu’elles sont 
autorisées par le gouvernement ; parce qu’il est naturel que 
l'autorité s’assure si les dotations et les legs ne sont pas plus 
nuisibles qu'avantageux, s'ils n’imposent pas des conditions 
ou obligations intolérables, etc. , et que, je le répète, elle 
est la tutrice naturelle de ces établissemens, tutelle qui n’est 
pas moins essentiellement gratuite que celle de famille. En
fin , je croyais qu’aux termes de l’article 197 de la loi fon
damentale , aucune imposition ne pouvait être établie au profit 
du trésor public , quen vertu d’une loi.

11 est vrai cependant que j’avais déjà vu quelques violations 
de ce pacte auquel j’avais la bonliommiè de croire comme à un 
livre sacré -, mais je n’imaginais pas qu’on en viendrait là 
pour dépouiller surtout les établissemens de charité.

Ce n’était que pure aberration de principe de ma part ; 
car voilà qu’une contribution sur les revenus des biens légués 
aux établissemens publics est imposée pa r un simple arrêté!

Cette nouvelle imposition, il est vrai , a été glissée comme 
inappercue, il y a plus de quatre ans, dans un rescrit qui 
n'avait pour objet que d’autoriser une transaction entre un 
particulier et un bureau de bienfaisance, comme si certaine 
honte retenait encore dans la violation du pacte national. Mais 
elle n’existe pas moins et elle 11’est pas moins perçue ; la 
preuve en est dans les archives de nos hospices civils , et 
tout récemment encore un arrêté du gouvernement du 24 
avril 1829 , n» (07 , n’autorise la commission administrative 
de ces établissemens à accepter un legs, que sous la condi
tion de payer annuellement an trésor 4 °[0 du revenu locatif.

L’arrêté inconstitutionnel dont il s’agit, et qu'il est tems 
de faire connaître, date du 27 mars (825, on le trouve dans 
le mémorial adininistrtif de la province du 27 décembre 1825; 
en voici les principales dispositions :

Nous Guillaume , etc.
Vu le rapport de notre conseiller-d’état , administrateur de 

l'enregistrement et des loteries, avons trouvé bon et entendu :
(° D'approuver la transaction mentionnée en tête du pré

sent arrêté, et passé provisoirement le 4 octobre (824, et ce 
sous condition

A. Que le droit d’enregistrement et de transaction 11e sera 
pas payé de suite, mais à,l’expiration des 5 ans stipulés dans 
1 acte , soit qu’il ait lieu ou nom.

B. Qu’entretemps le bureau de bienfaisance payera an
nuellement au trésor quatre pour cent des revenus des biens.

2° De statuer que la condition du payement annuel des 
quatre pour cent sera imposée à toutes autorisations d'accep
ter des biens qui passent à des établissemens main-morte , 
a quelque titra que ce soit, sans distinction qu’il ait été 
ou non accordé remise du droit ordinaire de mutation sur 
semblables transférés.

La loi du 7 pluviôse an 12 , loin d’accabler de droits fis
caux les pauvres et les hôpitaux , avait réduit presqu’à rien 
a lem egard , ceux cie ces droits auxquels étaient soumis les 
particuliers en général, en cas de donations à leur profit ; 
aujourd’hui, outre les 13 of0 pour cent ou environ que l’état 
perçoit pour droit de succession et accessoires de ce droit, 
lorsque les hospices et autres etablissemens de bienfaisance 
sont appelés à jouir de biens après décès , il faut encore 
faire entrer dans le trésor de l’état 4 01° du revenu locatif 
de ces mêmes biens, ce qui, sans contredit, doit ê tre poul
ie plus grand profit de pauvres et des hospices.

C’est certainement nne manière très commode de se cons
tituer des rentes. Mais cette espèce d'industrie du fisc est- 
elle légale et en harmonie ayec la philantropie dont notre , 
siècle se pique?

Qu’eu pensez-vous, messieurs, et pourriez-vous dire si cette 
nouvelle ressource entre pour quelque chose dans le budjet 
que prescrit l’art. 121 de la loi fondamentale, si, toutefois cet 
article est encore en vigueur , car je ne vois plus maintenant 
que confusion quand je veux m’occuper de ce que notre 
charte peut ré 1er.

J aime a croire aussi que vousvoudrez bien examiner jusqu’à 
quel point l’arrêté signalé est constitutionnel et quel moyen , eu 
cas de négative , les établissemens de charité ont de se soustraire 
a ses effets , ce qui est, je pense , assez délicat, puisqu’ils sont 
à la merci du gouvernement, qui peut cl’un trat de plume, 
fa.ire disparaître pour eux les dispositions bienveillantes des 
donateurs, s’ils n’entre pas dans ses vues de les autoriser , sans 
conditions fiscales.

Agréez, etc. D. D. M.

Examen criliqite des Dictionnaires de la Langue 
Française; par C h. Nodùr. (1)

ï *ja JPxlco'°S,e est “ne science qui n’est pas finie, et sur 
laquelle d y aura longtemps matière à discuter et à écrire, 
et c’est grand dommage dans l'intérêt de cette, science, que 
les lexicographes, ces honnêtes ouvriers de la littérature , 
ne puissent jeter dans leurs savantes dissertations quelque peu 
de cet esprit fin, de ce goût délicat , de cette raison mo
queuse, qui, par une exception unique peut-être, font du 
Dictionnaire de M. Nodier un ouvrage d’une lecture très at
trayante. C’est que pour un homme qui a dans l esprit toute* 
les ressources de M. Nodier il n’est pas de matière ingrate; 
c est qu'entre de telles mains tout s'anime et.se colore, et 
quë s’il s’avisait d’annoter certaines argumentations parlement 
tanes, il ne serait pas impossible qu’il leur donnât une sorte 
dinteret

La maniéré dont cet examen critique des dictionnaires a été 
composée par l'auteur est assez curieuse à connaître.. cf n’est 
pas moins piquante que le fonds même des observations.

Un mandat d'arrêt avait été lancé contre M. Nodier pour 
opinions politiques , au moment où il s’occupait de pians 

I perfectionnement dans la m-ammaire ni : .1 '
, - --- , uct ï u, dut,!, L uu n suecupiut cie pians

de perfectionnement dans la grammaire et d’unité dans Je 
langage. Il fut obligé pour se soustraite aux recherches d$ 
la police de fuir loin de Paris.» Là misère est rêveuse et la 
solitude créatrice, dit-il; j’étais loin des matériaux de mon 
travail ; mais là pensée m’en poursuivait dans les brus , dans 
lös ravins , dans les fondrières , et j’ai failli cent fois être 
saisi par un gendarme à l’instant où je cherchais à saisir une 
etymologie. Cependant 111a vie nomade et vagabonde m’avait 
donne plusieurs protecteurs dans le pays, surtout parmi les 
ecclesiastiques , et quand on apprit que je savais un peu de 
latin, ce fut à qui pourrait m’héberger au presbytère. Un 
Hasard assez singulier faisait que chacun de mes bons curés 
possédait un dictionnaire de la langue française , différent de 
celui que possédait son voisin ; et cette circonstance nous 
trappait surtout à la suite du sermon de la fête patronale 
quand une expression mal sonnante avait eu le malheur dé 
choquer le purisme délicat de certain de 110s and teurs du 
cnei-lieu. Chacun s’en référait alors à son dictionnaire fami 
Her; qui a Restant, qui à Willy, qui à l’immense Trévoux 
qui au vieux Furetière , les érudits à Nicod, les habiles à 
1 academie, n
. Nodier était alors trop jeune , et selon lui trop peu 
instruit pour se mêler à ces débats ; mais il sut en tirer parti. 
D se mit à lire attentivement ces divers dictionnàiresqu’ii 
regardait al rs comme les archives authentiques de la langue • 
il les comparait entr'eux : il commentait, la plume à la main- 
leurs définitions étranges, il annotaitleurs.contraditions bisarres 
leurs omissions inexplicables , leurs fan ses et ridicules va
riantes d’orthographe; ces recherches occupèrent le fugitif plu, 
smiirs années , et quand le mandat d’arrêt fut levé , son volume 
était fait « Je n’ai pas besoin de dire , ajoute-il, qu’il ne faut pas 
chercher de méthode dans un livre entrepris sans dessein et 
hùti au, hasard de pièces sans harmonie , dont on ne peut 
tirer qu’une induction bien positive : c’est que tous nos dic
tionnaires sont mauvais, et que celui-ci ne fait pas excep
tion a la règle. » Cette opinion de notre lexicographe sur 
son ouvrage et sur les notules fugaces dont il est composé , ne 
sera certes confirmée par aucun de ceux qui l’ont déjà lu 
et quant aux autres , quelques citations suffiront pour leur 
prouver qu’il s’est jugé lui-même avec une injuste sévérité.

Anagramme. —• Petite production . selon Gattel , où l’on 
trouve dans U nom de quelqu'un en retournant les lettres 
un sens bon ou mauvais. —■ Et si c’était dans un mot qui ne 
tut pas le nom de quelqu’un, comment appelerait-on cette 
petite production ?

Quant au sens bon ou mauvais, il parait effectivement indis
pensable qu’il soit l’un des d’eux.

Angulaire. — Qui a un ou plusieurs angles , selon Gattel.
— On ne connaît point de figure au inonde qui n’ait qu’m:

Aimablement — Ce charmant adverbe a de belles autorités 
Saint Francois de Sales, Bourdalnue , Mme. de Sévigné : i 
en a de plus fortes encore, l’utilité, l’analogie, l'harmonie 
il faut espérer que tout cela le reconnu and era un jour i 
l’académie.

àef.psie. — Maladie qui consiste à ne pas diqèrcr. Gattkl — 
Le défaut de cette phrase consiste à n’ètrc pas francoise angle

Aphte.^ — Tout mal qui nait dans la bouche. Gattel. *-l ïW. 
mandez à un dentiste!

Araignées. — On dit par ellipse, ôter les araignées d’un
plancher , pour en oter les toiles d’araignées. Gattel _ J<
ne sais si c’est par ellipse que les chambrières disent cola 
mais on fait très bien doter les araignées elles-mêmes truand 
on peut.

S’avachir. — Se dit des étoffes et du cuir. — Waillt. D’une 
branche gui penche. ~ Boiste. Des femmes qui deviennent 
trop grasses. Boiste et Waillt. — Cela n’est pas élégant eu 
p allant des étoffes et du cuir ; et en parlant des dames, cela 
n est pas galant.

Approchant — Il est approchant de huit heures. Gatpel. —- 
Je ne sais pas quelle heure il est, mais approchant de est uq 
solécisme.

(I) Se trouve cliez Mlle- Mahomr, libraire.



Xfi.— Autrefois apic. C’est iç nom cfunc pomme dont on 
ignore l’étymologie. Né serait-ce pas du mot grec apikros 
sans amertume ? C’est la plus douce des pommes. M. Gattel 
ne s’occupe pas de cela. Il définit Ycipi une s orte de pomme 
fort connue, cela est vrai.

Août. Voltaire voulait qu’on dit auguste , et auguste vau
drait mieux , surtout si juillet se disait jules. Ce qui vau
drait mieux encore ce serait de réformer , si on le pouvait 
les noms barbares et inconvenant de ce rïdieule calendrier; mais 
ce qui vaut le mieux dans la théorie, n’est pas toujours 
exécutable dans la pratique. 11 faut donc nous résigner à comp
ter pour les septième, huitième, neuvième et dixième, les 
neuvième , dixième , onzième et douzième mois de l’année, 
à célébrer la circoncision de Jésus-Christ le premier jour du 
mois de Janus, et la fête de son auguste mère le vingt cinq 
du mois de mars. Quant au jour de la passion , il est con
sacré,à Vénus

Dans la société , il n’y a que le temps qui soit créateur : 
les hommes n’improvisent pas une idée ; ils n’improviseraient
pas une lettre.

Cloporte. — Sorte d'insecte à plusieurs pieds. Gattel. — On 
ne connaît encore aucun iusecte qui n’ait qu’un pied.

Persiesse. — La demeure des Muses. — académie, Restaut, 
Boiste. ■— Le Permesse est une rivière qui arrose la demeure 
des Muses, et qui leur est consacrée; mais une rivière ne 
peut se qualifier de demeure que par rapport aux Nymphes 
et surtout aux poissons. Un poète vivant a écrit : « duns les 
sentiers étroits du raboteux P ermesse.» Celui-là en fut une mon
tage et ce sont les dictionnaires qui l’ont trompé. Les lexico
graphes ne sauraient avoir trop d’égards pour les poètes qui 
ne connaissent pas la mythologie.

Pelican. — Oiseau aquatique qui retire de son estomac , 
avec son bec , les almens qu’il a pris pour en nourrir ses pe
tits. Gattel.— Nous avons vu des gens bien embarrassés de 
s’expliquer comment un oiseau pouvait tirer quelque chose de 
son estomac avec son bec. C’est d’un sac membraneux exten
sible placé au dessous de son bec , que le Pélican rejette le 
produit de sa pèche, et non pas les alimens qu’il a pris;, 
car il ne se nourrit pas plus en déposant le poisson dans 
cette poche , qu’un chasseur en mettant le gibier dans sa car- 
Eassière-

Repasseuse- — Ce mot n’est pas francais , quoique géné
ralement usité; de sorte qu’un homme qui se pique île bien 
parler, ne sait comment désigner l’ouvrière qui reprisse son 
linge : ce qui est extrêmement embarrassant pour les geus de let
tres qui ont des chemises.

Stature. — Hauteur de la tailla d’une personne, Boiste.
•— Oui , si vous comprenez le nom sous un peu général de per
sonne toutes les espèces d’animaux sans exception.

Hollande. — L’usage est pour toile à'Hollande, fromage 
d’Hollande. Les grammairiens. —> Cela est vrai; mais c’est 
l'usage des blanchisseuses et de l’office, qui ne- devrait pas 
faire loi au salon.

Homme. — Animal raisonnable. Académie , Boiste etc. — Ce 
n’est pas quand il est ivre : ce n’est pas quand il a la fièvre ; 
ce n’est pas quand il livre bataille pour une préséance ; ce 
n’est pas quand il égorge son semblable pour une abstraction 
religieuse ou politique; ce n’est pas quand il use sa vie en 
chicanes, et sa fortune en frais de justice, à l’occasion d'un 
Inur mitoyen ; ce n’est pas dans les académie de jeu ; ce n’est 
pas dans les académie d'escrime ; ce n’est quelquefois pas dans 
les autres.

O I aurait très bien défini l’homme un animal raisonnant.
De suite. —. Adv. L’un après l’autre , de rang, sans dis

continuation.
Tout de suite. ■— Adv. Aussitôt , sans délai. Définitions, 

très justes que je rappelle ici pour la plus grande commodité 
des orateurs, des auteurs, des avocats, des journalistes , des 
écrivains qui auront la complaisance de me lire de suite, ou 
que le hasard fera tomber tout de suite sur cet article. De 
suite, dans le sens de tout de suite est un solécisme intolé
rable , dont on pourrait fournir mille exemples de suite dans 
de gros livres fort vantés , et que bien des gens répéteront 
tout de suite après m’avoir lu , tant est grande en littérature , 
la puissance de l’exemple et de d'habitude.

COMMERCI. — Bourse de taris du 9 mai.----— ften,
tes b p. ojo , jouiss. du 22 septembre 1828, 108 fr. 05 c.
— 4 1|2 p. 0[0, jouissance du 22 mars, 000 fr. 00 c.: —
— Rentes il p. 0[0 , jouiss, du 22 décembre 1828 , 79 fr. 10 e.
— Actions de la banque, 18Ö2 fr. 00 c. — Emprunt royal 
d’Espagne, 1825,53 OjO fr. — Emprunt d’Haïti , 470 fr. 00 c.

Bourse d’Amsterdam , du 11 mai. — Dette active , 57 5[8.
— Idem différée lt9[128. —Bill, de change 20 ((A. —Syn
dicat d’aninrt 4 l[2 100 3[8.— Rente remb., 2 1 (2 ; 97 3p8.—• 
Act. Société de coin. 87 0[0. — Russ. Hop. et Ce 5, 100 314.
— Dito ins. gr. li., 56 3|4. —- Dito C, Ham. 5 , 88 1[4. — Dito
ein. à L. 5 , 86 3[4. — Pms. à Lond. 6 , 00 0[0. — Danois à 
Londres , 65 1(8. — Rcn. fr. 3 , 79 3[l6. — Esp. H. 5 l[2

0[0. — Dito à Paris , 9 3[8. — Renie Perpét. 52 Iji. 
—-Vienne Act. Banq, 1325 30.— Métall. 94 1\2. —A Rot. 
1"T. , 00 0[0. — Dito 2e 1. 377. — Lots de Pologne; 89 4 p4.— 
Nap. Falcon. 5, 80.—Dito Londres 5, 83 7[8.

Bourse d’Anvers , du 12 mai. —Effets publics. — Les 
cours ont fermé comme suit : Actions de la société de com
merce des P.-B. ,87 N. — Métalliques 98 I [4 A — Lots de 
Rotsbild de fl 100 195 , dito fl 2,j0 377 P. — Lots de Po
logne de fl 300 89 fj2 P. — Emprunt Guebard 79 7[8 A. — 
Rente d’Espagne inscrite au grand-livre de 200 p, 52 3(8 P. 
1(4 A.; dito de 500 p. — Certificats Ealcouet 79 3[4 ; — dito 
à Londres 83 3[4 P 5j8 A. — Emprunt de Sicile , levée de 
1821 , 85 A.; 2e levée 1824 , 84 P. — Emprunt Anglo Da
nois 65 A.

Changes. •— Le Londres est rare; l’Amsterdam a trouvé des 
preneurs Amsterdam court 1(8 p. A ; à trois mois 7[8 0[0 p A.
— Londres court 12 5A;àde,ix mois II 97 lj’2 A; a trois mois 
0[0. — Paris court 47 3[l6 P ; à deux mois 46 I 3|l6 ; à trois 
mois 46 I I|l6. — Francfort court 36 A , à six semaines 35 7[8 ; 
à trois mois 35 3pl A. — Hambourg court 35 1 pi6 ; à deux 
mois 34 lfqlG P ; à trois mois 34 7p8 P.

Marchandises. —Ventes par contrat privé.
1700 Balles café St.-Domingue à 22 3p4 c., conj.

600 Balles café Brésil ord. à 22 |(4c., cous.
37 Caisses sucre Havane blond, à 18 c. ,ent.

ADMINISTRATION DES DOMAINES,
TERRAINS DES FORTS DE LIÈGE.

Mise en location.—le vendredi, 15 mai 1829,aui(jj
heures du matin , dans la salle ordinaire au palais de jnst; 
l’agent du domaine à Liège , procédera par le ministère" 
M= Parmentier , notaire royal en cette ville, à la rajse 
location pour un terme de 6 ou 9 ans, des terrains dem 
dans des forts de la Chartreuse et de la Citadelle en cette S

A la demande de différées amateurs, ces terrains ontél 
divisés en plusieurs lots pour la commodité du pâtura^ 
pour leur procurer un accès facile.

Le cahier des charges et conditions de la location, est A 
posé au bureau de l’agent du domaine susdit, rue d’Amav 
u° 653 ; où on peut en prendre connaissance,

Une DEMOISELLE d’une famille respectable ayant r 
une éducation très soignée désire se placer comme gniuer 
liante ou dame de compagnie , les personnes qui souhaiter 
de plus amples renseignemens sont priées de remettre la 
adresse sous les initiales P. L. poste restante à Liège

Le 21 mai 1829, à 2 heures de relevée, chez Pierre lie 
nard, cabaretier à Bodegnée , il sera procédé à la VENT

v nnoVii'iu'e (l’linfl lvinnr. AT 4 1ÇH V uirnn I Q O.......... - i ---------------------- r>------- r -- - — J - — •  —* I AJAU
aux enchères d’une bonne MAISON, avec 13 perches 8 au 
nés de jardin, située à Jehay. S'adresser au notaireDieuüoss 

"■ connaître les conditions et voir les titres de propriété, 4pour

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE, du 12 mai.— Naissances. 3 gare., 
3 filles. Décès 1 gare. , 2 hommes savoir; Philippe Meunier, 
âgé de 58 ans, tourneur en chaisses, rue sur la Fontaine, 
célibataire.—Jean Joseph Edouard Ruffin, âgé de 24 aos . 
rue St-Gaugulphe, célibataire.

Le mardi , 9 juin 1829, à une heure de l’après-midi, i 
domicile du sieur Henri Halkin , cultivateur et cabaretier,dar 
la commune d'Evegnée, canton de Flçron, il sera VEKDl 
au plus offrant, par le ministère du notaire MostfïM ,deuf 
sidence à Saivc :

1er lot.—Une MAISON, étables, appendices et dépendance!,! 
4 bonniers des Pays-Bas 57 perches et 74 aunes carrées, il 
jardin et prairies; le tout ne formant qu’un ensemble, silui 
dans ladite commune d’Evegnée, manié et cultivé par le siw 
Jean-Joseph Levert.

2e lot. — Une RENTE de 32 florins (6 cents, duc pai 
Guillaume de Bâtisse, de ladite communed'Evegiiéèet aolitj

Aux conditions qu’on pourra prendre connaissance dit 
ledit notaire, 8 jours avant la vente.

Les adjudicataires auront toute sûreté et toute facilité px 
le paiement.

ANNONCES ET AYIS DIVERS.

GRAND WAUX-HALL CHAMPÊTRE A LA 1BOVER1E.

A l’occasion de l’ouverture , i! y aura BAL dimanche 17 mai. (49)

Le sieur P.-C. Vakschoor, pelletier, au pied du Pont(îo 
Arches , reçoit toute sorte de PELLETERIE pour conserrr 
pendant l’été, à un prix très-modéré.

Je AK Baptiste Lardinois, vendra, vendredi pro
chain , à sa salle rue de Hougrée :

« Une grande quantité d’HABILLEMENS d’hommes et de 
femmes ; trois pièces de draps ; diverses glaces ; table d’acajou 
massif à coulisses; \ sscrétaire ; des armoires ; une biblio
thèque; i comptoir; 2 horloges; un joli cabriolet \e te., etc.

Le viême fera le 2 juin , une vente de livre s do littérature , 
belles-lettres , etc. etc. e4e. 42

M. Barth, allant partir d’ici paye tous ceux qui ont quel
que chose à lui DEMANDER ou à lui REMET IRE de vou
loir le faire jusqu’à la fin de cette semaine. On le trouve a 
tous les jonrsde9 à lOheures chez lui rue Eéronstrée, n® 824. 37

A LOUER
Pour le premier septembre prochain un beau et 

QUARTIER composé d’un salon au rez de chaussée t M 
cuisine, pompe-et lavoir, au premier quatre pièces, an s 
cond quatre pièces, un vaste grenier, une cave et laj^ 
sance d’un jardin situé quai Saint-Léonard , n° lf>

rail«

A LOUER une MAISON commodément dis Du bu ce, s» 
derrière la Salle de Spectacle, rue St-J can , n°76u. Sacü ( 
place St-Pierre n° 873

A LOUER, dès à présent , une grande etbelle MAIS»; 
avec 50 perches de jardin, garni d’arbres fruitiers, el^Mo -
située faubourg d’Avroy, rue Grand-Joukcu , 
adresser.

. une MAISON bâtie à neuf, avec 
salon , quinze chambres à coucher, ic" ^

ÉCOLE ROYALE DE MUSIQUE.
Le directeur a l’honneur d’annoncer au public que par 

suite des examens semestriels , l’administration peut disposer 
de trente deux places d’élèves dont la désignation suit :

() A LOUER, pour en jouir dès-à-présent , le beau BATI
MENT de maître avec écurie , remise , brasserie , vaste jardin, 
entouré de hauts murs, garni de beaux arbres fruitiers , tant 
à l’intérieur qu’à l’extérieur, faisant partie de la propriété 
de Baya, commune de GOSNE , à 3 1[2 mille de la ville 
de Huy.

Les apportemens aussi élégamment décores que commodé
ment distribués, réunissent aux avantages d'une chapelle in
térieure , l’agrément d’un billard.

S'adresser à M. Edouard AVauters, à Huy, et à M'Boulanger, 
notaire, rue Hors-Chàteau , à Liège.

Chant hommes .... 3 
Idem femmes ..... 2 
Violon , classe préparatoire 1
Violoncelle............................... 3
Violoncelle classe prépara

toire .................................... 4
Piano hommes .... 1

Idem femmes......................1
Idem classe préparatoire . 2
Flûte.....................................4
Clarinette ...... 2
Haut-Bois................................3
Cor.......................................... 2
Basson..................................... 4

Les aspirans aux places d’élèves sont tenus de se faire ins
crire au bureau tie surveillance de l’Êcole-Royale avant le
22 de ce mois.

Ils doivent se faire accompagner d’une personne de leur fa
mille et produire un certificat de médecin , constatant qu’ils 
ont eù la petite vérole, qu’ils ont été inoculés ou vaccinés.

Monsieur le rédacteur.
Je vois dans votre journal du 12 mai une VENTE de 

MEUBLES annoncée parM. Lejeune , nie de la Rose à Liège, 
portant le même nom. Le public pourrait supposer que je 
cesse mon Hôtel et que c’est moi qui annonce la vente de mes 
meubles. Je vous prie de vouloir bien insérer la présente 
dans votre plus prochain n° pour rectifier cette erreur. Car in
dépendamment de l’hôtel de France que je tiens toujours à 
Liège. Je tiens également le Grand Hôtel des Bains à Chaud- 
fontaine.

Agrée*, etc. Lejnutt-Blondsn.

On CHERCHE une BONNE D’ENFANT, sachant coudre. 
S’adresser rue Vinave-d’Ile , n° 604'. 47

A VENDRE un vieux BATIMENT avec nn jardin de quatre 
perches et demie, propre à y construire une maison de 
campagne , situé à Chairdfontaine en lieu dit la ferme La 
Haut. S'adresser au notaire Marti ai, ou au n° 273 devant la 
Magdelainc. 48

ON demande une FILLE , sachant faire une cuisine BOUR
GEOISE. S’adresser n" 821 , rue Eéronstrée. 36

A placer en RENTE constituée sur hypothèques suffisantes 
un CAPITAL de 1100 florins. S'adresser à Me Bottt , notaire 
à Oreye. 39

DEMI - FORTUNE , presque neuve , à VENDRE . chez M. 
Vandersipen, rue St.-Nicolas, Ou Ire-Meuse , n” 503. 43

On demande en LOCATION pour mars prochain, une 
FERME de trente bonniers , située dans les environs de Liège. 
S’adresser rite des Écoliers, n° 223. 44

Au n° 954 , rue Neuvice , on CHERCHE une FILLE de bou
tique , au fait du commerce 29

A LOUER
office , grand salon , quinze cliamPres a cou cnn ■ ^
douze chevaux et remise pour quatre à cinq vol " V, j 
maison située prés du pont de la Röchelte , c0,1rt(ß |( 
Chaudfontaine, réunit beaucoup d’agrcmens , f 
commodités désirables. S’adresser à M. Grisât' ^ 
rue sur Meuse à l’Eau , près du pont des Arc i i $ 
à Liège.

QUARTIER à LOUER pour la St-Jean prochaine. ^ 

Fond St-Servais, n° 480. ___ _

VENTE CONSIDERABLE DE CHÊNES-'
Lundi et mardi, 18 et 19 mai 1829, a (|iX rnj,^ 

du matin, M. le comte de Geloè's , chainhel an 
vendre à l’enchère publique, par portions, ^‘^nlincsJ^lUuV UH HL- el I MlCtlClC UUI4I1UUC , l11*- itlUllCS m1 ..
de St.-Lambert, situé sur les hauteurs des coin,i ja plushdj 
et d’Amsin, vers Bodegnée, <4 cents auDes

cli*1élévation , clout une partie sont d’une à Rül* ct 3U 
conlérence, les autres propres à la char pen ^ |c minis' 
ronnaüt. — Cette vente aura lieu à crédit, p* njjti(

et sous lesde Me D. Marneffk , notaire à Huy 
lors à prélire. ^ ^ le

On commence] a près le ruisseau travel se i 
venant du tliier Paquay. ____

. • ,\n «llllß 1 ,
VENDRE , pour en jouir «- „■bu"!
....____ i J., „..in et i ar. 11 n u luwA LOUER ou _ -----^. . _ „....

_ELLE MAISON ayant grand magasin ,1'A*?
située derrière le Palais , n° 74. — S a . 
n° 571 ; ainsi que pour celle n° 71 aussi a

ADJUDICATION
D’une belle MAISON de commerce, coin 93'.

» SOUS* • i„,.ont 1en” 954 , et d’une aulre en dépendant sons ...Jevant.
de l’aprêsim’ffi' P“ ÿetir*'1'jendi 21 mai à 3 heures un lap.—' -- -t3cj

de paix du quartier du Nord, à son bure 
le ministère de Me Parmentier notaire. . 3 p. “p 1 ;

Ces maisons étant chargées d’un fort eaP ja venb^. 
l’acquisition facile à raison du bas ilen|C__

II. LIGNAC, imprimeur du Journal. plac4(Iu Sl><*
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